
 
 

AUTORISATION 
DE CAPTATION PERSONNE MINEURE 

 
 
 

Vu le code civil, en particulier son article 9, 
Vu le code de la propriété intellectuelle. 

Responsable(s) légal/légaux du mineur : 
 
 

Votre enfant pourra être filmé et/ou photographié dans le cadre 
d’un atelier pédagogique de recherche et de production 
journalistique lors d’une visite de l’exposition INVENTERRE à 
l’Atelier Canopé site de Charente, au château de l’Oisellerie – 
16400 LA COURONNE entre le 8 février 2018 et le 1er mai 2018. 
 
Ces captations seront des œuvres de l’esprit réalisées par les élèves sous la 
responsabilité de leur(s) enseignants. Elles ne pourront donner lieu à aucune 
rémunération sous quelque forme que ce soit. Les œuvres ainsi réalisées ne 
seront accompagnées d’aucune information susceptible de porter atteinte à 
votre réputation et à votre vie privée, et à celles de votre enfant. L’exploitation 
et la conservation des images se feront avec votre présent accord, 
exclusivement dans les conditions définies ci-dessous. 
 

En tant que représentants légaux, exerçant les droits de votre enfant, vous reconnaissez être entièrement remplis de 
vos droits parentaux. Vous garantissez que votre enfant n’est pas lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de son 

image, de sa voix et/ou de son nom. Aucune rémunération ou contrepartie de quelque nature que ce soit, ne sera 
accordée à votre enfant et à vous-même. Cette acceptation expresse est définitive et exclue toute demande de 

rémunération ultérieure. 
 
Dans le cadre défini par le Directeur général de Réseau Canopé, la voix et/ou l’image de votre enfant seront stockées 
sous forme de fichiers sur un serveur en ligne dont l'accès temporaire est réservé aux seuls personnels compétents 
de Réseau Canopé et à l’ensemble des enseignants bénéficiant d'une visite de l'exposition INVENTERRE avec leur(s) 
classe(s) au château de l’Oisellerie aux dates d’ouverture de celle-ci.  
L’accès à ces données, via le site https://test.quiziniere.com, sera supprimé au 1er juillet 2018. Avant cette date, les 
fichiers pourront être téléchargés par les enseignants désignés ci-dessus ou leurs élèves dans le cadre de la poursuite 
du projet journalistique et la production d’un article imprimé ou numérique (blog, webradio, vidéo…). La diffusion de 
ces productions pourra éventuellement être étudiée par l’enseignant de votre enfant et avec votre accord par tout 
procédé connu ou inconnu à ce jour, notamment : 
- Représentation collective ou individuelle à des fins pédagogiques, notamment dans les établissements scolaires, 
universités, grandes écoles, institutions partenaires de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 
- Représentation publique gratuite ou payante, collective ou individuelle, par des organismes à vocation éducative 
et/ou culturelle ; 
- Diffusion en ligne, notamment sur internet et intranet des sites de l’Education Nationale, avec ou sans possibilité de 
téléchargement, notamment sur tout site de partage et de visionnage de contenus en ligne : YouTube, Dailymotion, 
Facebook, Tweeter, Instagram, Vine, Periscope, Pinterest, etc. 
 
 
 

Je soussigné(e) Mme/M ………………………………………………………., 

(adresse)…………………………………………………………………………………………………………….…,  

et Mme/M …………………………………………………………………….…, 

(adresse si différente) ………………………….…………………………………………….………………………,  

 

représentants légaux de l’enfant dont le prénom et le nom et sont ……………………………………………., 

né(e) le ……………………….. à ……..……………..………………., reconnaissons avoir pris connaissance 

des informations ci-dessus et autorisons la captation et l’utilisation de l’image et de la voix de mon enfant, 

sous ma responsabilité légale, dans les conditions définies par la présente. 

 
Fait à ………………………………… le …………………………………  
             
Signatures des représentants légaux ou du tuteur, 

Mme/M …………………………………………….…….. Mme/M …………...………..………………………… 


